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Joyeuses 
    Fêtes!

Suivez-nous sur

ccdupaysdebray

Rejoignez-nous sur la page 
Facebook de la Communauté  
de Communes du Pays de Bray  
et découvrez les actualités  
du territoire !

• BLACOURT • LE COUDRAY SAINT GERMER • CUIGY EN BRAY • ESPAUBOURG • FLAVACOURT • HODENC EN BRAY •
• LABOSSE • LACHAPELLE AUX POTS • LALANDELLE • LALANDE EN SON • LHERAULE • ONS EN BRAY • 

• PUISEUX EN BRAY • SAINT AUBIN EN BRAY • SAINT GERMER DE FLY • SAINT PIERRE ES CHAMPS • SERIFONTAINE • TALMONTIERS • 
• LE VAUMAIN • LE VAUROUX • VILLEMBRAY • VILLERS SUR AUCHY • VILLERS SAINT BARTHELEMY •  
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L’année 2025 se termine avec l’achèvement de plusieurs opérations emblématiques pour le terri-
toire et sa population, mais aussi l’amorce, par la Communauté de Communes du Pays de Bray 
(CCPB), d’actions contribuant à une transition écologique locale et permettant une adaptation 

au changement climatique.
L’économie reste une priorité, avec l’accueil de nouvelles entreprises sur la ZI de Saint-Germer-de-Fly et 
la création du Parc « Eco-Bray », futur espace d’activité économique. Quant au Club des Ambassadeurs, 
il permet de maintenir un dialogue continu avec les chefs d’entreprise. Et c’est aussi en développant 
l’attractivité touristique et culturelle du territoire qu’il est possible de créer de l’activité localement.
La scénographie pour la valorisation de l’abbatiale de Saint-Germer-de-Fly, la programmation culturelle 
avec des spectacles vivants de qualité proposés par le Théâtre du Beauvaisis, la résidence d’artistes 
qui accueillera bientôt le Labopéra de l’Oise pour démocratiser l’art lyrique et clôturera également 
l’intervention de l’écrivain et metteur en scène avec la diffusion de ses pièces de théâtre, ou encore le 
réseau des bibliothèques municipales qui se structure et propose la découverte de la culture japonaise, 
sont toutes des actions destinées aux habitant.e.s tout en contribuant au dynamisme d’un territoire 
rural.
Pour améliorer le cadre de vie de ses habitant.e.s, la collectivité œuvre notamment pour l’habitat et la 
mobilité. Elle a prolongé son opération d’amélioration de l’habitat, maintenant nommée « Pacte Terri-
torial », avec l’appui de son Guichet Unique de l’Habitat (GUH). Afin de renforcer la mobilité avec des 
moyens rationnels pour le territoire, elle porte la création de lignes de covoiturage et soutient l’usage 
du vélo avec l’atelier Cycl’en Bray de la Recyclerie du Pays de Bray.
Afin de contribuer à l’aménagement du territoire sur le long terme, l’intercommunalité et quatre autres 
se sont engagées dans l’élaboration d’un Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) à l’échelle du 
Grand Beauvais. Cette collaboration s’étend aussi pour développer collectivement le tourisme à travers 
un contrat de destination et un programme LEADER. Tout en sachant que l’aménagement concerne 
aussi les communes, avec notamment le programme des Petites Villes de Demain (PVD).
Concernant la planification écologique et la gestion des ressources naturelles, la Communauté de 
Communes du Pays de Bray associe certaines de ses interventions sur le maintien du bocage et des 
haies avec la préservation de la ressource en eau, en exploitant leurs multiples effets positifs : pour le 
sol en limitant les coulées de boues et l’érosion, pour la biodiversité, pour l’eau en favorisant l’infiltra-
tion et en limitant les inondations. Elle complète ces actions en se positionnant comme opérateur des 
Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC) en 2026.
Mais son intervention pour l’eau potable concerne aussi les réseaux et châteaux d’eau.
Dans son rôle sur la gestion des déchets et biodéchets, la CCPB a validé son PLPDMA (Programme 
Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés) afin de poursuivre leur diminution. C’est aussi 
en intervenant en amont, par l’approvisionnement des cantines avec des produits locaux et sains, que 
les déchets pourront être limités.
Assurer la qualité de vie sur le territoire s’accompagne aussi du développement de services de proximi-
té adaptés aux besoins des foyers, comme le « multi-accueil » et le relais petite enfance (RPE, ex-RAM).
Et c’est aussi le Centre Maillard (ex-Centre Social Rural intercommunal « François Maillard ») situé au 
Coudray-Saint-Germer qui propose des activités dédiées aux jeunes et d’autres aux seniors. Son ac-
cès France Services (MFS), où intervient un conseiller numérique, et son agence postale assurent la 
proximité auprès de la population. Et pour faciliter la mobilité des habitant.e.s du territoire, il propose un 
service local de transport solidaire, individuel ou collectif.
Enfin, le comité de jumelage Pays de Bray / Orava, présidé par Madame Jeannine Dumont, poursuit les 
relations transfrontalières européennes en entretenant les amitiés et les échanges avec la Slovaquie.
Pour terminer sur des initiatives conviviales auprès des petits et des grands, des animations et mani-
festations ouvertes à tous seront proposées par les communes et l’intercommunalité tout au long de 
l’année 2026.
Nous souhaitons à toutes les Brayonnes et à tous les Brayons de belles fêtes de fin d’année 2025.

Jean-Michel DUDA 
Président et les Vice-président·e·s,

M. Alain LEVASSEUR, M. Patrick BATOT, M. Jean-Pierre BLANC-
FENE, Mme Pascale BROUSSIN et M. Didier PIGNE 
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Bienvenue aux 
nouvelles arrivantes  
à la CCPB
La Communauté de Communes accueille 
plusieurs renforts depuis la rentrée 2025.

Pôle Petite Enfance
	● 	Assistantes petite enfance :

	⊲ Cassandra ROUALDES, Lolie LELARGE  
(1er septembre)
	⊲ Victoria VASSE PAILLIER (2 octobre)

	●  Apprentie CAP accompagnant éducatif 
petite enfance :

	⊲ Morgane LEBLED, année scolaire 
2025/2026

	●  Auxiliaire de puériculture :
	⊲ Angéline LESOURD (7 octobre)

	● 	Remplaçantes :
	⊲ Anna LECONTE, Maëlys ROXO VAZ 
BOGDANOV, Kassandra GEROCHE

Pôle Environnement
	● 	Louise TANCHON, arrivée le 6 octobre 
Chargée d’étude bocage

Nous leur souhaitons la bienvenue et pleine 
réussite dans leurs missions !

Saint-Germer-de-Fly

Une scénographie innovante  
au cœur du patrimoine
Un parcours de visite entièrement 
repensé pour vivre l’Abbatiale autrement
Après plusieurs années de travail, le grand 
projet de scénographie destiné à la mise 
en tourisme de l’Abbatiale de Saint-Ger-
mer-de-Fly arrive à son terme. Grâce à 
une démarche progressive et ambitieuse, 
le site patrimonial dispose désormais d’un 
parcours de visite complet, reliant le centre-
bourg, l’Office de tourisme, l’abbatiale et 
sa chapelle. Une expérience immersive et 
accessible à tous, pensée pour découvrir 
l’histoire du lieu… autrement.

Un parcours moderne, interactif et 
immersif
À l’Office de tourisme, les visiteurs peuvent 
désormais consulter quatre panneaux thé-
matiques retraçant l’histoire et l’architecture 
de l’abbatiale. Une grande table tactile per-
met de remonter le temps et de visualiser 
l’abbaye aux XIVème et XVIIIème siècles. De-
puis fin octobre, une table « multitouch » 
expose une spectaculaire maquette de 
l’abbaye au XIVème siècle, accompagnée 
des matériaux utilisés à l’époque pour sa 
construction. Les visiteurs peuvent même 

explorer du bout des doigts la rosace de la 
chapelle, grâce à une interface tactile.

Deux mono-écouteurs, incarnés par 
Gauthier et Mathilde, invitent à louer une 
tablette numérique pour poursuivre la dé-
couverte à l’intérieur et aux abords du mo-
nument.

Entre patrimoine et technologie
À l’extérieur, un pupitre et trois panneaux 
dévoilent différents aspects historiques de 
l’abbatiale, agrémentés de reconstitutions 
3D et d’illustrations. À l’intérieur, un pan-
neau dédié au sens de la visite accueille le 
public.
Les tablettes numériques fonctionnent 
grâce au scan de quadrilobes décorés 
comme des vitraux, déclenchant commen-
taires audios, vidéos et accès virtuel à des 
zones habituellement interdites.
Et ce n’est qu’un début : en 2026, un map-
ping-spectacle grand format sera projeté 
après les visites nocturnes organisées par 
l’Office de tourisme.

Un projet collectif
Ce projet mené en deux phases a été ren-
du possible grâce au soutien financier du 
Conseil Départemental de l’Oise, de la Pré-
fecture de l’Oise (DETR), de la mairie de 
Saint-Germer-de-Fly, ainsi que des parte-
naires engagés tels que Oise Tourisme et la 
Société historique du Pays de Bray.
Plusieurs sociétés spécialisées ont contri-
bué à cette réussite : Ubiscène, Présence, 
Art Graphique & Patrimoine, Pulsart, Luc 
Marie, Ateliers Saint-Roch, entre autres.

Venez découvrir… ou redécouvrir !
Profitez d’une visite ludique, interactive et 
accessible, en famille ou entre ami·e·s !
L’Abbatiale de Saint-Germer-de-Fly vous 
attend pour une expérience unique mêlant 
histoire, technologie et émerveillement.

Culture en Pays de Bray

Un nouveau contrat  
et une résidence qui s’achève
Une dynamique culturelle renouvelée 
pour 2026
La Communauté de Communes du Pays 
de Bray confirme son engagement pour la 
culture accessible à tous. En 2026, un nou-
veau Contrat Culture Ruralité sera signé 
avec la DRAC Hauts-de-France, tandis que 
la résidence artistique de la Compagnie À 
Vrai Dire, présente sur le territoire depuis 
2023, arrivera à son terme. Un passage de 
relais symbolique… mais toujours créatif.

Un nouveau souffle pour la culture : 
le Labopéra arrive en Pays de Bray
Le nouveau Contrat Culture Ruralité 2026 
permettra l’intervention du Labopéra sur 
le territoire de la CCPB, notamment auprès 
des élèves des écoles élémentaires et du 
collège.
Objectif : faire découvrir l’opéra et l’art lyrique 
sous un angle ludique, accessible et vivant.
Les artistes proposeront des rencontres et 
ateliers, pensés pour démythifier l’opéra et 
susciter la curiosité, autant chez les jeunes 
que chez les adultes. Une invitation à explo-

rer un univers artistique souvent méconnu… 
mais riche en émotions.

Fin de résidence : la Compagnie  
À Vrai Dire signe sa dernière étape
De janvier à juin 2026, le territoire bénéfi-
ciera également des ultimes interventions 
de la Compagnie À Vrai Dire, en résidence 
depuis 2023.
Cette phase de clôture, soutenue par la Ré-
gion Hauts-de-France, offrira de nouvelles 
actions de médiation culturelle… et un mo-
ment fort : la diffusion de la dernière créa-
tion de Vincent Ecrepont : « Un Enfant », 
inspirée du conte « Ah ! Ernesto » de Mar-
guerite Duras.

Une saison de culture à partager
Entre découverte de l’opéra et théâtre 
contemporain, le Pays de Bray s’affirme 
comme un territoire vivant, où la culture cir-
cule, se transmet et rassemble.

De beaux moments s’annoncent encore en 
2026 !
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Club des Ambassadeurs Économiques

Une nouvelle rencontre  
à la Maison d’Économie Solidaire
Regards croisés, synergies locales et défi 
de la décarbonation
Le mardi 18 novembre, la cinquième réunion 
du Club des Ambassadeurs Économiques 
de la CCPB s’est tenue à la Maison d’Éco-
nomie Solidaire (MES). Pour une quinzaine 
de représentants du tissu économique lo-
cal, chefs d’entreprise, élu·e·s et chambres 
consulaires, l’occasion d’échanger sur les 
besoins du territoire et de renforcer les liens 
entre acteurs locaux.

Un espace d’échanges constructifs
Cette matinale avait plusieurs objectifs :

	● 	partager un regard entrepreneurial sur 
les actions économiques de la CCPB ;
	● 	identifier les besoins des entreprises 
locales ;
	● 	renforcer l’effet réseau et favoriser les 
synergies ;
	● 	mettre en lumière les actions écono-
miques en cours et à venir.

Traditionnellement, le Club se réunit au 
sein d’une entreprise du territoire, offrant à 
chaque rencontre, l’occasion de découvrir 
une activité locale et d’en visiter les cou-
lisses.

Thème phare : la décarbonation
Le sujet du jour portait sur un enjeu majeur : 
« La décarbonation : contrainte ou opportu-
nité de développement ? »

Cet échange, animé par un conseiller expert 
de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
de l’Oise (CCIO), a permis d’éclairer les par-
ticipants sur les implications concrètes de 
la transition écologique dans l’économie 
locale : entre défis, obligations et leviers de 
croissance.

Visite de la Maison d’Économie Solidaire
La rencontre s’est conclue par une visite du 
site de la MES à Lachapelle-aux-Pots, véri-
table lieu ressource de l’Économie Sociale 
et Solidaire (ESS).
Un lieu animé par une devise forte et inspi-
rante : « Coopérer pour développer. »

Un réseau économique local…  
qui se renforce !
Cette nouvelle rencontre confirme l’impor-
tance de travailler ensemble pour soutenir 
l’activité économique du Pays de Bray, re-
lever les enjeux écologiques et valoriser les 
initiatives locales.

Développement économique local

La ZA de la Fontaine Denise  
complète sa commercialisation
MCO s’agrandit et renforce son ancrage 
à Saint-Germer-de-Fly
Lors du conseil communautaire du 23 juin 
2025, les élu·e·s ont validé la vente du der-
nier lot disponible de la Zone d’Activités de 
la Fontaine Denise, située à Saint-Germer-
de-Fly. Une étape importante pour la CCPB, 
marquant la concrétisation d’un aménage-
ment économique structurant pour le terri-
toire.

MCO : un acteur local en pleine 
croissance
L’entreprise MCO (Mécanique et Chaudron-
nerie de l’Oise), spécialisée dans la répara-
tion de machines et d’équipements méca-
niques, s’est portée acquéreur de ce terrain 
de 5 093 m². Déjà implantée à Saint-Ger-
mer-de-Fly, elle poursuivra son développe-

ment tout en confortant son ancrage local.

Pour répondre à une demande croissante 
de ses clients, MCO doit recruter et adap-
ter ses infrastructures. Le projet prévoit la 
construction d’un bâtiment combinant bu-
reaux, showroom et atelier fonctionnel, afin 
de soutenir le dynamisme de l’entreprise et 
son attractivité économique.

Un signal positif pour le territoire
Avec cette vente, la Zone d’Activités de la 
Fontaine Denise atteint sa pleine occupation.

Un signe encourageant pour l’économie 
locale et une preuve du potentiel d’entre-
prises qui choisissent de rester, se dévelop-
per et investir en Pays de Bray.

Clic-bray.fr & Job-bray.com

Deux outils 
numériques 
gratuits au service 
des habitants et 
des entreprises !
La CCPB renforce son engagement en 
faveur du numérique utile et accessible 
à tous. Deux plateformes gratuites sont 
à disposition des habitants, artisans, 
commerçants et entreprises du Pays de 
Bray : clic-bray.fr, pour booster la visibi-
lité locale, et job-bray.com, dédiées à 
l’emploi sur le territoire.

Clic-bray.fr 
La marketplace locale

La Communauté de Communes a re-
nouvelé son soutien à la plateforme clic-
bray.fr, un site marchand gratuit destiné 
aux entreprises locales.

Objectif : faciliter la communication, la 
vente et la visibilité des activités grâce 
à une vitrine en ligne personnalisable, 
avec notamment l’option clic & collect.
Les entreprises peuvent créer ou ali-
menter leur vitrine en quelques clics et 
rejoindre le réseau via la plateforme.
C’est simple, rapide… et 100 % local !

Job-bray.com 
L’emploi à portée de main

La CCPB confirme également le main-
tien de job-bray.com, un outil gratuit dé-
dié à l’emploi local.
Il permet de rapprocher demandeurs 
d’emploi, entreprises, organismes de 
formation et recruteurs du territoire.

En moyenne : près de 160 postes à 
pourvoir à tout moment !
L’outil facilite les démarches pour :

	● la recherche d’emploi
	● les stages
	● la formation
	● les candidatures spontanées

Job-bray.com s’impose désormais 
comme un véritable facilitateur d’accès 
à l’emploi pour les habitants… et un ap-
pui concret pour les entreprises en be-
soin de main-d’œuvre.

Un numérique au service du territoire
Avec ces deux plateformes, la CCPB af-
firme son ambition : soutenir l’économie 
locale, encourager le recrutement de 
proximité et favoriser les circuits courts, 
qu’ils soient commerciaux ou profes-
sionnels.



Salon de l’Habitat du Pays de Bray 2025

Promouvoir la rénovation  
éco-responsable et les savoir-faire locaux
Un rendez-vous tourné vers l’avenir
Les 3 et 4 octobre 2025, le Salon de l’Ha-
bitat du Pays de Bray a mis à l’honneur le 
talent des artisans locaux et leur engage-
ment en faveur de la transition écologique. 
Dédié à la rénovation énergétique et à la 
construction durable, l’événement a permis 
d’accompagner habitants et professionnels 
vers une transition concrète, accessible… et 
locale.

Informer, conseiller, accompagner
Le salon avait pour objectif d’orienter les 
visiteurs sur :

	● les aides financières disponibles,
	● 	les dispositifs d’accompagnement,
	● les démarches à entreprendre pour réno-
ver ou construire autrement.

Présent depuis 2021 aux côtés des habi-
tants, le Guichet Unique de l’Habitat du 

Pays de Bray a pu répondre à de nom-
breuses questions et guider les particuliers 
dans leurs projets, qu’ils soient traditionnels 
ou éco-responsables.

Des solutions concrètes et adaptées
Au fil des stands, les visiteurs ont pu découvrir :

	● systèmes de chauffage performants
	● isolation thermique & acoustique
	● matériaux durables et locaux
	● conseils personnalisés d’experts

Un focus particulier a été mis sur les maté-
riaux biosourcés : terre, herbe, lin, bois… Des 
ressources locales et renouvelables, alliant 
qualité, durabilité et soutien aux circuits courts.

Zoom sur la filière bois bocage
La Communauté de Communes a profité de 
l’événement pour réaffirmer son soutien à 
la filière bois bocage, en plein développe-
ment sur le territoire.

Cette filière structurante, basée sur les res-
sources naturelles locales, devrait atteindre 
sa pleine opérationnalité en 2026.

Remerciements
Un grand merci à :

	● 	nos partenaires présents
	● 	Monsieur BATOT, Maire d’Espaubourg
	● 	et tous les visiteurs qui ont contribué à la 
réussite de cette belle édition.

Continuons à bâtir un habitat durable, inno-
vant… et respectueux du Pays de Bray !

Prolongation de l’OPAH de la Communauté de Communes du Pays de Bray
Le 30 novembre 2022, la Communauté de Com-
munes du Pays de Bray, l’État et l’Anah (Agence 
Nationale d’Amélioration de l’Habitat) ont lancé un 
programme ambitieux portant sur l’amélioration 
de l’habitat privé nommé : Opération Program-
mée d’Amélioration de l’Habitat. Cette opération 
conclue sur une période de 3 ans peut être renou-
velée pour 2 ans, jusqu’au 9 décembre 2027.

Depuis le 1er janvier 2025, l’Anah a modifié les 
modalités de financement des opérations menées 

par les territoires en matière d’amélioration de 
l’habitat privé. Cela transforme progressivement 
les opérations programmées (OPAH) en un Pacte 
Territorial pour assurer :

	● L’accès à un service public de rénovation de 
l’habitat à toute la population,

	● Une offre de service homogène et uniforme sur 
l’ensemble du territoire,

	● Et un déploiement adapté à chaque contexte 
territorial.

L’OPAH existante de la CCPB sera poursuivie 
jusqu’à son terme, à savoir le 9 décembre 2027, 
avec pour objectif de maintenir les actions d’ac-
compagnement des propriétaires occupants « mo-
destes » et « très modestes » et de continuer à 
offrir une aide à l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage 
pour les travaux dans le cadre des subventions de 
droit commun de l’Anah.
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Pour tout renseignement : 
Communauté de Communes du Pays de Bray
Eloïse BERTOGLI - Enjeu « maintien de la BIODIVERSITE »
Gaëtan DEGRUMELLE - Enjeu « protection de l’EAU »

 03 44 81 35 20 -  contact@cc-paysdebray.fr 
Chambre d’Agriculture de l’Oise 
Ingénieure d’études Eau Agro-Environnement 
Mme Camille MASSON -  03 44 11 44 11
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Campagne des Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC) 2026

La Communauté de Communes  
du Pays de Bray s’est positionnée
Les Mesures Agro-Environnementales et 
Climatiques (MAEC) 2023-2027 sont mises 
en œuvre dans le cadre du Règlement Plan 
Stratégique (RPS), en vigueur depuis le 
1er janvier 2023.

Ce règlement définit le cadre d’intervention 
du Fonds Européen 2023-2027, qui finance 
notamment les MAEC.

Les MAEC s’inscrivent dans le Projet 
Agro-Environnemental et Climatique 
(PAEC) du territoire du Pays de Bray.

Leur objectif est de soutenir les pratiques 
agricoles durables et d’accompagner les 
changements de pratiques pour répondre 
aux enjeux agro-environnementaux identi-
fiés localement.

Deux enjeux majeurs sont au cœur de cette 
démarche :

	● La qualité de l’eau (enjeu prioritaire)
	● La préservation de la biodiversité

En qualité d’opérateur et d’animateur des 
MAEC 2026, la Communauté de Com-
munes du Pays de Bray (CCPB) s’appuie 
sur l’expertise de la Chambre d’Agriculture 
de l’Oise pour l’élaboration, l’animation et 
le suivi-conseil des MAEC auprès des ex-
ploitants agricoles.

La CCPB a déposé son Projet Agro-En-
vironnemental et Climatique (PAEC) le 
15 septembre 2025 auprès de la Direction 
Régionale de l’Alimentation, de l’Agricultu-
re et de la Forêt (DRAAF), qui est chargée 
de l’instruction des dossiers.

Territoire éligible aux MAEC sur la Communauté 
de Communes du Pays de Bray 

Enjeux Pelouses et landes régionales
Enjeux biodiversité prioritaire
Enjeux eau prioritaire

Légende

      



Le programme « Petites Villes de Demain »

Un accompagnement durable pour nos communes
Mis en œuvre depuis 2020 sur le territoire de la Communauté 
de Communes du Pays de Bray, le programme national « Petites 
Villes de Demain » (PVD) accompagne les communes de Lacha-
pelle-aux-Pots et Saint-Germer-de-Fly dans leurs projets de déve-
loppement local. Son ambition : renforcer la vitalité de nos petites 
communes grâce à un accompagnement sur mesure et à la mobi-
lisation de partenaires publics et financiers.

2025 : une année d’évaluation
Après plusieurs années d’actions, le programme est entré en 
phase d’évaluation depuis août 2025, pour une durée de cinq 
mois.
Cette étape permet :

	● de dresser un bilan complet des actions réalisées ou en cours,
	● d’identifier les limites et pistes d’amélioration,
	● d’évaluer l’impact réel du dispositif sur chaque commune.

Trois phases structurent cette évaluation :
1.	 Cadrage (août – septembre 2025)
2.	 Collecte et analyse des données & ateliers avec élus et parte-

naires (octobre – novembre 2025)
3.	 Rédaction du rapport final (décembre 2025)

Un programme national prolongé
Porté par l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT), 
le programme PVD, initialement prévu sur la durée d’un mandat 
électoral, sera officiellement prolongé jusqu’au 31 décembre 2026 
sur les deux communes concernées.

Un signal fort pour le Pays de Bray
Cette prolongation marque :

	● 	une reconnaissance du travail mené localement
	● 	une nouvelle étape pour renforcer l’attractivité de nos petites 
villes
	● 	une volonté commune de poursuivre l’action durablement

Le dynamisme rural se construit pas à pas… et l’avenir continue de 
s’écrire en Pays de Bray.

Réunion publique sur le SCoT du Grand Beauvaisis

Construire le territoire de demain
Réunion publique sur le SCoT du Grand 
Beauvaisis à la Communauté de Communes 
du Pays de Bray le lundi 17 novembre 2025 à 
Lachapelle-aux-Pots.

C’est depuis le 23 octobre 2024 que la dé-
marche d’élaboration du Schéma de Cohé-
rence Territoriale (SCoT) du Grand Beauvai-
sis a été lancée par le syndicat mixte pour le 
compte de quatre EPCI dont la CC du Pays 
de Bray, la CC de la Picardie Verte, la CC du 
Clermontois ainsi que la CA du Beauvaisis. 
Elle a débuté par la phase diagnostic qui 
s’est déroulée jusqu’en avril 2025.

La volonté est de bâtir un projet de territoire 
qui réponde aux besoins des habitants, tout 
en préservant les ressources, la qualité de 
vie et l’identité locale.

L’ambition collective est d’assurer le « Bien 
vivre » dans le Grand Beauvaisis.
La réunion publique de ce 17 novembre a 
donc été consacrée à la présentation de ce 
diagnostic en permettant le dialogue avec 
les habitants et habitantes.
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Deux lignes de covoiturage en préparation

Le Pays de Bray mise sur une mobilité 
plus partagée et accessible
La Communauté de Communes du Pays de Bray travaille sur l’aménagement 
de deux lignes de covoiturage sur son territoire.

La ligne 1 située sur l’axe de la RN31 va 
comporter 19 arrêts en reliant Gournay-en-
Bray à Beauvais en passant par Saint-Ger-
mer-de-Fly, Cuigy-en-Bray, Espaubourg, 
Saint-Aubin-en-Bray et Ons-en-Bray puis 
Saint-Paul jusqu’à Beauvais, et la ligne 2 
située sur l’axe de la D915 comportera 15 
arrêts en reliant Gournay-en-Bray à Gisors 
en passant par Neuf-Marché, Saint-Pierre-
ès-Champs, Talmontiers, Sérifontaine, Éra-
gny-sur-Epte, puis Gisors.

Aujourd’hui, il s’agit d’une part de mettre 
en place les panneaux indiquant les arrêts 
sur chacune des deux lignes et d’autre 
part de lancer la dynamique à travers des 
animations locales pour mettre en relation 
covoitureurs/reuses & covoituré.e.s.

Trois types d’animations sont à l’étude et 
pourraient être lancés début 2026.

Soit sous forme d’incitations financières 
sous réserve du flocage de son véhicule en 
faveur du covoiturage ; soit sous forme de 
challenge pour la valorisation des trajets 
covoiturés réalisés ; ou de jeu-concours 
pour primer celles et ceux qui publieront 
le plus grand nombre de trajets covoiturés 
publiés, qui permettront de gagner des 
lots.

Les personnes qui s’engageront devront 
alors s’inscrire sur la plateforme PASS 
PASS covoiturage Hauts-de-France.
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Semaine européenne de la mobilité

La mobilité pour tous en Pays de Bray
La Communauté de Communes du Pays de Bray et ses partenaires locaux ont 
organisé la semaine européenne de la mobilité sur le territoire.

Cette année, la semaine de la mobilité a eu 
lieu du 16 au 22 septembre 2025 et a eu pour 
thème : « La mobilité pour tous ». L’occasion 
de réfléchir à l’accessibilité des transports 
pour tout le monde, quels que soient les re-
venus, le lieu, le sexe ou les capacités.

En Pays de Bray, cette semaine a été orga-
nisée avec le soutien et l’intervention de 
l’atelier Cycl’en Bray de la Recyclerie du Pays 
de Bray auprès de la Communauté de Com-
munes.

Des ateliers ont été ouverts à tous au cours 
de la semaine ; entre les « apéro-démon-
tage » de type atelier d’auto-réparation au 
Solidarium, des sorties avec les ados par 
le CSR, un Challenge mobilité entreprises, 
même les enfants ont eu leur après-midi vélo 
avec les écoles élémentaires de Saint-Aubin-
en-Bray et de Lachapelle-aux-Pots.

Pour les tout-petits, des petits parcours, du 
slalom à trottinette, de la draisienne ou tricy-
cle ont été proposés et, pour les plus grands, 

des jeux autour des panneaux en inculquant 
de bonnes pratiques, une approche de la ré-
paration de vélo, et des divertissements avec 
le vélo smoothie et « Les folles aventures de 
Louison Pignon » ont aussi été proposés.

Les activités se sont terminées le samedi 
20 septembre avec des animations de répa-
ration vélos, « répar’café », la présentation 
de quelques vélos d’occasion à vendre, de 
vélos rigolos et des roues électriques «Tee-
bike» à tester et disponible à la Recyclerie de 
Lachapelle-aux-Pots.

Merci à l’atelier Cycl’en Bray pour leur en-
thousiasme et leur participation ! Spécialistes 
du vélo qui sauront vous conseiller !

Défi covoiturage
Lot à gagner pour tout conducteur inscrit !

Et toujours jusqu’à 2 000€/an d’économies à 
faire en covoiturant…

Le covoiturage est une bonne opportunité de 
faire des économies et passer des trajets plus 
conviviaux. Mais pour récompenser les conduc-
teurs qui feront en premier la démarche de pro-
poser leurs trajets, la CCPB propose de gagner 
facilement des paniers garnis copieux.

Pour jouer, c’est très simple, il suffit d’avoir, au 
plus tard le 31 janvier 2026, une annonce régu-
lière de covoiturage active desservant l’une des 
lignes de covoiturage du Pays de Bray. Cette 
annonce de covoiturage doit être publiée sur 
la plateforme Pass Pass Covoiturage. Pour plus 
d’informations, consulter la page passpassco-
voiturage.fr

Comment proposer son trajet de covoiturage sur 
une ligne ?

L’opération est très facile et prend moins de 
10 minutes !

Concrètement, il suffit de :

1. �Créer son compte utilisateur sur la plateforme 
Pass Pass Covoiturage ;

2. �Rejoindre sur Pass Pass Covoiturage la com-
munauté d’une des lignes de covoiturage du 
Pays de Bray ;

3. �Publier dans cette communauté une annonce 
conducteur (ou “peu importe”) de trajet ré-
gulier dont l’itinéraire passe par au moins 
un point d’une ligne de covoiturage Pays de 
Bray ;

4. �Et bien sûr avoir cette annonce active au plus 
tard le 31 janvier 2026 !

Ligne 2         Gisors - Gournay

Arrêt        Mairie Talmontiers 

Plus d’information 

Recyclerie
 03 75 15 04 78



Le Pays de Bray s’engage pour réduire ses déchets

Lancement du Programme Local 
de Prévention des Déchets Ménagers 
et Assimilés (PLPDMA) 2026–2032

La Communauté de Communes du Pays de Bray amorce une nouvelle étape majeure en 
matière de transition écologique : la mise en œuvre de son Programme Local de Préven-
tion des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) pour la période 2026 à 2032. Ce pro-
gramme stratégique, encadré par les lois AGEC, LTECV et le Code de l’Environnement (art. 
L.541-15-1, vise à agir en amont pour réduire la quantité de déchets produits, tout en limitant 
leur impact sur l’environnement, la santé et les finances publiques.  ￼

Inscrit dans les orientations du Plan National de Prévention des Déchets 2021–2027 et 
du SRADDET Hauts-de-France 2019, ce PLPDMA illustre une volonté politique affirmée : 
impliquer l’ensemble des acteurs du territoire des élus, habitants, entreprises, associations, 
dans une transition écologique partagée et durable.

Un objectif fort : -12 % de déchets d’ici 2032
Sur six ans, la CCPB vise une réduction de 12 % de la production globale des déchets, soit 
98 kg en moins par habitant. Pour atteindre cette trajectoire ambitieuse, la stratégie repose 
sur trois grands principes :

	● Prévention en amont
	● Valorisation locale des ressources
	● 	Exemplarité de la collectivité

Le PLPDMA devient ainsi un levier majeur pour mieux gérer les ressources, limiter l’impact 
environnemental et optimiser les coûts du service public.  ￼

Une feuille de route claire : 10 axes et 39 actions
Le programme s’articule autour de 10 axes opérationnels, déclinés en 39 actions concrètes, 
couvrant l’ensemble des leviers de réduction des déchets :

Axe Objectif principal

1 Communication Sensibiliser et fédérer les habitants, les élus et les 
partenaires autour du projet.

2 Éco-exemplarité Faire de la collectivité un modèle de bonnes pratiques (tri 
interne, achats durables, événements écoresponsables…).

3 Biodéchets Généraliser le tri à la source des biodéchets et le 
compostage individuel ou collectif.

4 Gaspillage alimentaire Réduire les pertes dans la restauration collective  
et les foyers.

5 Éducation Développer l’éco-citoyenneté dès le plus jeune âge.

6 Professionnels Accompagner les entreprises locales dans la prévention et la 
valorisation de leurs déchets.

7 Réduire, Réutiliser,  
Recycler (3R)

Favoriser le réemploi via des plateformes de dons  
et caissons en déchèterie.

8 Observation et évaluation Suivre les progrès à l’aide d’indicateurs précis et de bilans 
réguliers.

9 Collecte et traitement Optimiser les circuits et améliorer la performance du service 
public de collecte et de traitement.

10 Dispositifs économiques Assurer une gestion transparente des coûts (TEOM, 
redevance spéciale, communication financière…).

Une démarche collective pour un territoire exemplaire
Ce PLPDMA pose les bases d’un changement durable : moins de déchets, plus de res-
sources, des habitudes repensées et une implication de tous les acteurs locaux.

Le Pays de Bray affirme ainsi une ambition forte : passer d’une gestion des déchets à une 
véritable gestion des ressources.

La transition écologique se construit ici, et maintenant. Ensemble.

Collecte et recyclage des textiles 

Une nouvelle filière 
100% Pays de Bray
La caractérisation d’un bac d’ordures ména-
gères est sans appel : il comporte encore 16% 
de textiles en tout genre (tissus, sacs, chaus-
sures,…).

Après avoir traité le recyclage des biodé-
chets, les textiles représentent la dernière 
fraction identifiable qui pourrait être valorisée 
et donc, réduire le tonnage global des or-
dures ménagères collectées.

Problème, il n’existe pas de réel « exutoire » 
avec une filière de recyclage clairement iden-
tifiée. Le sujet est même devenu national et 
la CCPB a décidé de prendre le sujet à bras 
le corps pour trouver une solution viable et 
surtout pérenne.

Ce travail nous a mené à nouer un partena-
riat avec la société SOLITEX, basée à Beau-
vais, qui a accepté de dépasser son cœur de 
métier initial pour installer des bornes de col-
lecte, collecter et valoriser les textiles.

A ce jour, SOLITEX ne collectait pas les textiles 
sur l’espace public : ils collectaient dans des 
lieux bien définis et sur contrat (hôpitaux, ly-
cées, partenaires privés,…). La valorisation est 
effectuée à 100% par le biais de leur propre 
friperie (rue de l’industrie à Beauvais), fabri-
cation de tissus (partenariat avec les centres 
pénitentiaires de Beauvais et Liancourt), ou 
encore l’effilochage pour la fabrication de 
matériaux isolants pour l’habitat.

Désormais, depuis le 2 octobre et pour une 
période « test » avant déploiement, le terri-
toire de la CCPB est équipé de 5 bornes de 
collecte qui sont situées :

	● Parking de Carrefour Market à Ons en 
Bray
	● Parking du Collège des Fontainettes à 
Saint Aubin en Bray
	● Face à l’école Jules Ferry de 
Sérifontaine
	● Face à l’école maternelle de Saint 
Germer de Fly
	● Sur le parking de l’école de Cuigy en 
Bray

La CCPB peut se targuer d’être la 1ère collec-
tivité de l’Oise à proposer ce service !
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Approvisionnement 
des cantines
Comment créer du lien entre les produc-
teurs locaux et les cantines scolaires du 
territoire ?

Soutenir les activités agricoles et ren-
forcer les exploitations locales est l’un 
des objectifs du territoire, en favorisant 
une agriculture durable et de proximité. 
Cette démarche constitue une stratégie 
efficace à la fois pour garantir la sécuri-
té alimentaire et pour préserver la res-
source en eau.

Dans ce cadre, l’un des leviers d’action 
identifiés dans le Contrat Territorial Eau 
& Climat (CTEC) de la Communauté de 
Communes du Pays de Bray consiste à 
favoriser l’approvisionnement des can-
tines en produits locaux.

Le territoire compte 37 producteurs lo-
caux, couvrant un large éventail de pro-
ductions : légumes, viandes, fromages… 
De quoi imaginer un approvisionnement 
local, cohérent et durable pour les can-
tines scolaires.

La cantine de Sérifontaine, et le travail 
de son chef cuisinier, en sont un exemple 
concret et inspirant.

Signature du CTEC

Un contrat Eau 
& Climat pour 
l’avenir du Pays de 
Bray (2025–2030)
C’est désormais officiel ! Le 8 septembre 
2025, la CCPB et l’Agence de l’Eau 
Seine-Normandie ont signé leur Contrat 
de Territoire Eau et Climat (CTEC), valable 
jusqu’en 2030. Ce contrat fixe une feuille 
de route ambitieuse, portée en partenariat 
avec les acteurs locaux, pour assurer une 
meilleure qualité de l’eau potable et renfor-
cer la résilience du territoire face aux enjeux 
climatiques.

Les quatre leviers majeurs du CTEC sont les 
suivants :

	● Souveraineté alimentaire : manger sain 
et local
	● Indépendance énergétique : structurer 
une filière énergie – plaquette bocagère
	● Protection de la ressource : garantir une 
bonne qualité de l’eau
	● Valorisation du territoire : informer et 
sensibiliser tous les publics sur les ac-
tions menées

La Communauté de Communes tient à re-
mercier tout particulièrement les agricul-
teurs pour le travail déjà engagé, qui a déjà 
permis de lancer des actions concrètes et 
prometteuses de résultats. Un pas déci-
sif est franchi vers une gestion durable de 
l’eau et du climat au cœur du Pays de Bray.

Développement et maintien du bocage brayon

Un patrimoine paysager à préserver et valoriser
Le Pays de Bray est reconnu pour son bo-
cage dense et diversifié, façonné au fil 
du temps grâce à la présence importante 
de l’élevage. Ce paysage emblématique 
constitue à la fois un héritage rural et un vé-
ritable réservoir de biodiversité. Pour mieux 
le connaître et préparer son avenir, une 
étude récente a été menée dans le cadre 
de l’appel à projets « Pacte en faveur de la 
haie 2024 ».

Un recensement inédit du bocage
L’étude a permis de recenser près de 
640 km de haies bocagères sur le territoire. 
Ces haies présentent une grande diversité :

	● 	de structures (taillées, linéaires, sponta-
nées…)
	● et de fonctions écosystémiques :

	− usages agricoles
	− préservation de la biodiversité
	− lutte contre l’érosion
	− valeur paysagère

Un bocage menacé
À l’échelle des Hauts-de-France, plus de 

1 500 km de haies disparaissent chaque an-
née, et le Pays de Bray n’est pas épargné. 
Les causes sont multiples :

	● 	recul de l’élevage et des pâtures
	● haies vieillissantes
	● gestion inadaptée
	● 	pression foncière et évolution des pra-
tiques agricoles

Une réponse locale : préserver et 
valoriser
Face à cette tendance, la Communauté de 
Communes du Pays de Bray (CCPB) s’est 
engagée, dès 2024, dans une démarche de 
gestion durable et de valorisation écono-
mique du bocage. L’appel à projets « Pacte 
en faveur de la haie », issu de la DRAAF 
Hauts-de-France, a permis :

	● le financement et la plantation de 73 km 
de haies,
	● dont 60 km seront plantés durant l’hiver 
2025-2026,
	● avec l’objectif de renforcer le bocage 
et d’alimenter durablement la filière 
bois-énergie.

Un poste dédié pour coordonner les actions
Afin d’assurer la pérennité de ce patrimoine 
naturel, la CCPB a créé un poste de chargée 
de mission bocage :

	● pour coordonner les chantiers de planta-
tion,
	● pour concevoir des Plans de Gestion 
Durable des Haies (PGDH),
	● et d’accompagner les acteurs locaux 
vers une gestion raisonnée du bocage.

Le bocage : une ressource pour l’avenir
Le Pays de Bray fait le choix d’un paysage vivant, 
à la fois agricole, écologique et énergétique.
La préservation du bocage n’est pas seu-
lement un enjeu environnemental : c’est un 
projet de territoire, qui conjugue patrimoine, 
économie locale et transition écologique.

Contact
Louise TANCHON 

 ltanchon@cc-paysdebray.fr -  03 44 81 35 20
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Contact
Marion BEAUREPAIRE  

 mbeaurepaire@cc-paysdebray.fr 
  03 44 81 35 20
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Filière bois bocager

Un projet structurant pour l’avenir  
du Pays de Bray
La filière bois bocager est aujourd’hui au cœur des enjeux territoriaux. En 2024, la Com-
munauté de Communes du Pays de Bray (CCPB) a répondu à l’appel à projets de l’ADEME 
visant la structuration de la filière bois-énergie, avec une ambition forte : valoriser durable-
ment le bocage local tout en soutenant les agriculteurs.

Le projet repose sur un principe clé : accompagner les agriculteurs de la plantation à l’en-
tretien des haies, tout en favorisant leur valorisation économique. L’objectif est de proposer 
une solution globale, adaptée aux réalités de terrain et aux pratiques quotidiennes des 
exploitants. Cette étude se déploie sur l’ensemble des 23 communes du Pays de Bray, avec 
une volonté claire : faire du bocage une ressource locale, durable et rentable.

Pour structurer efficacement la filière, le projet s’attache à consolider tous les maillons :
	● Producteurs : agriculteurs, GIEE, CUMA
	● Consommateurs : communes, gestionnaires de chaufferies, particuliers
	● Entreprises : récolte, transport, stockage, vente de plaquettes

Le 18 septembre 2025, une vingtaine d’agriculteurs se sont réunis pour partager leurs at-
tentes, réfléchir aux modalités de la filière et évaluer leur niveau d’implication dans ce pro-
jet structurant. Les conclusions de l’étude sont attendues pour janvier 2026.

Plus qu’un paysage, le bocage brayon devient : une ressource énergétique locale, un pa-
trimoine à préserver, une opportunité pour les agriculteurs et un levier pour la transition 
écologique. Le Pays de Bray s’engage ainsi dans la construction d’une filière innovante, 
durable et exemplaire… ancrée dans son territoire.



 

L’accès aux droits
Le Centre Maillard, situé au cœur du 
Pays de Bray, sur la commune du Cou-
dray-Saint-Germer, offre aux habitants un 
accès facilité aux services publics par le 
biais de son espace France Services, lieu de 
proximité, d’écoute et d’accompagnement 
pour toutes les démarches administratives.

Ce que France Services apporte au public :
	● Un guichet unique : CAF, CPAM, Pôle 
emploi, impôts, MSA, ANTS, justice…

	● Un accompagnement humain : des 
personnes formées pour vous aider.

	● Un accès au numérique : ordinateurs en 
libre-service et aide à l’utilisation (possi-
bilité de suivre des cours sur demande).

	● Un service gratuit et confidentiel : ouvert 
à tous, sans condition.

	● Un lieu de lien social : pour renforcer la 
solidarité locale.

Venez rencontrer 
Marie, Lidwine et 
Angélique au Centre 
Maillard…

Proches de chez vous, 
des permanences de 
médiation numérique 
sont proposées dans 
les agences postales 
communales :

	● Le mercredi matin à Talmontiers
	● Le jeudi matin à Ons-en-Bray
	● Le vendredi matin à Saint-Germer-de-Fly

Olivier, conseiller numérique, est présent 
pour vous accompagner dans toutes vos 
démarches et répondre à vos besoins liés 
au numérique.

Uniquement sur rendez-vous
 03  44  81  83  00 -  france-services1@centremaillard.fr

La mobilité
Transport solidaire :  
vos déplacements essentiels
Le Centre Maillard propose un transport 
solidaire pour les habitants sans moyen 
de locomotion, pour les rendez-vous mé-
dicaux, courses et démarches, dans un 
rayon de 30 km (Gournay-en-Bray, Beau-
vais, Gisors…).
Tarifs : 5 € l’aller-retour jusqu’à 20 km, 
8 € au-delà + adhésion annuelle de 10 € 
par famille.

Service complémentaire : Allo Courses 
vers les supermarchés de Gournay-en-
Bray chaque vendredi matin.

Infos et réservations :
Angélique  03  44  81  83  00

 transport-solidaire@centremaillard.fr

Transport collectif :  
un car au service du territoire
Le Centre Maillard organise les trajets 
avec un autocar de 55 places, mis à dispo-
sition par la Communauté de Communes 
du Pays de Bray, pour les écoles, associa-
tions, communes et le collège.

Trajets toute l’année, en semaine ou week-
end, sur le Pays de Bray et les régions voi-
sines. Une place PMR est disponible.

Infos :
Mélina  03 44  81  83  00

 transport-collectif@centremaillard.fr
 centresocialruralintercommunalfrançoismaillard

Application Intra-Muros (gratuite) pour 
suivre toutes les activités du Centre 
Maillard.

Les accueils collectifs de mineurs - accueils de loisirs 
Le Centre Maillard propose des accueils 
de loisirs tout au long de l’année pour les 
enfants de 3 à 11 ans, scolarisés dès la ma-
ternelle, propres et autonomes.

Quatre sites accueillent les enfants 
les mercredis et pendant les vacances 
scolaires :

	● Cuigy-en-Bray : 7h à 18h30
	● Ons-en-Bray : 7h30 à 18h30
	● Labosse : 7h à 19h
	● Saint-Germer-de-Fly : 7h à 19h

Les inscriptions se font auprès du Centre 
Maillard, avec un dossier complet à four-
nir pour chaque période.

Des temps forts rythment l’année : fête de 
Noël, Pâques, booms d’hiver, Halloween, 
chasse aux œufs… Participation aux 
temps forts proposés au Centre Maillard…

Ateliers gratuits pour 
maîtriser le numérique
Chaque premier lundi du mois, les Lundis du 
Numérique en Bray proposent des ateliers thé-
matiques pour développer vos compétences 
digitales dans une ambiance conviviale.
IA, cybersécurité, bonnes pratiques, réseaux 
sociaux, démarches en ligne…
Des rencontres interactives pour mieux com-
prendre le numérique au quotidien.

POUR QUI ?
Ouverts à tous les habitants du Pays de Bray, 
débutants comme confirmés.
Apportez votre smartphone ou ordinateur pour 
les exercices pratiques.

OÙ ?
À la Maison Économie et Sociale à Lachapelle-
aux-Pots

POURQUOI PARTICIPER ? 
	● Apprendre et progresser ensemble dans un 
cadre bienveillant 

	● Démocratiser l'accès au numérique pour 
tous 

	● Adopter les bonnes pratiques et les partager 
avec votre entourage 

	● Prévenir les risques de cyber malveillance et 
les arnaques en ligne 

	● Contribuer à votre sécurité numérique et 
celle de votre environnement 

	● Échanger avec d'autres participants et créer 
du lien social 

	● Testez vos compétences numériques 
gratuitement et que sais-je ?

INFORMATIONS PRATIQUES 
4 rue de la Prairie, 60650 Lachapelle-aux-Pots 
Chaque premier lundi du mois 
Horaires : 14h-16h
Gratuit sur inscription obligatoire
CONTACT ET INSCRIPTION 

 07 87 13 93 96 / 03 44 80 25 25 
 obillong@cc-paysdebray.fr

Une initiative du Pays de Bray et du Conseiller 
Numérique France Services, 
Soutenue par la République Française, en 
partenariat avec le Groupe MES.
Ces permanences ont pour objectif d'accompa-
gner les habitants dans l'utilisation des services 
en ligne, l'appropriation des objets connectés 
(PC, Smartphone, Tablettes) 

Le saviez-vous ? 
40% des Français rencontrent des difficultés 
avec le numérique (source : INSEE 2023). Ces 
ateliers sont là pour vous aider !

Investissez dans  
votre avenir numérique ! 

Rejoignez-nous !

INFORMATIONS GÉNÉRALES
LE CENTRE SOCIAL RURAL INTERCOMMUNAL FRANCOIS MAILLARD  
a simplifié son nom d’usage.
Désormais, vous serez accueillis au CENTRE MAILLARD, avec un nouveau logo  
et des nouvelles adresses mail. 

Pour toute demande ou information :  contact@centremaillard.fr -  03 44 81 83 00

La Lettre d’information aux habitant·e·s de la Communauté de Communes du Pays de Bray | 2ème semestre 2025 13

SE
RV

IC
E 

D
E 

PR
O

X
IM

IT
É



Mieux connaître les besoins 
des familles en matière 
de garde d’enfants
Une démarche engagée par la Communauté  
de Communes du Pays de Bray 
La CCPB souhaite mieux connaître les besoins des familles en ma-
tière de garde d’enfants, afin d’adapter et de développer son offre 
de services sur le territoire.

Les modes d’accueil du jeune enfant, qu’ils soient collectifs (crèches, 
micro-crèches, multi-accueils) ou individuels (assistants maternels, 
garde à domicile), jouent un rôle essentiel dans :

	● l’équilibre des familles,
	● la conciliation entre vie professionnelle et vie personnelle,
	● et le bien-être des tout-petits.

Pour mieux cerner ces besoins, un recensement auprès des familles 
est actuellement en cours.

 Vous trouverez le questionnaire encarté dans cette lettre 
du Pays de Bray.

L’objectif de cette démarche est d’identifier :
	● les attentes des parents concernant les horaires et les types d’accueil,
	● les difficultés rencontrées pour trouver un mode de garde adapté,
	● les besoins spécifiques (accueil d’urgence, occasionnel, horaires 
atypiques, enfants en situation de handicap, etc.),
	● et les zones du territoire où l’offre est insuffisante ou méconnue.

Si vous êtes concernés, merci de prendre quelques minutes pour 
répondre à ce questionnaire — votre contribution aidera à construire 
une offre de garde d’enfants plus adaptée, plus équitable et plus 
proche de vos besoins.

Le métier d’assistante maternelle agréée

Un métier, une passion !
Mais qu’est-ce que c’est exactement ?
C’est avant tout un métier de cœur, qui consiste à 
accueillir, accompagner et prendre soin des jeunes 
enfants pendant l’absence de leurs parents.
L’assistante maternelle est une partenaire du pa-
rent : ensemble, ils s’inscrivent dans une démarche 
de co-éducation, au service du bien-être et de l’épa-
nouissement de l’enfant.

Ce métier demande également d’adapter son domi-
cile pour offrir un environnement sécurisé, stimulant 
et chaleureux.

Qui peut vous accompagner ?
Le Relais Petite Enfance (RPE) de la Communauté de 
Communes du Pays de Bray informe et accompagne 
toutes les personnes intéressées par la profession 
d’assistante maternelle agréée.

	● Il renseigne sur les droits et devoirs des futurs 
professionnels.
	● Il propose des ateliers destinés aux assistantes 
maternelles et aux enfants,  
à Saint-Aubin-en-Bray (Relais)  
et dans plusieurs communes  
du territoire.
	● �Il accompagne également 
dans les projets d’accueil et 
contribue à la professionnali-
sation grâce à la formation 
continue.

Le Conseil Départemental 
de l’Oise
C’est lui qui délivre l’agrément 
d’assistante maternelle.
Voici les grandes étapes à suivre :

1.	 Envoyer un courrier de candidature 
au Conseil Départemental.

2.	Participer à une réunion 
d’information (un dossier est remis 
à cette occasion).

3.	La PMI (Protection Maternelle et 
Infantile) étudie le dossier dans un 
délai de 3 mois et organise une 
visite à domicile.

4.	Une décision d’agrément est alors 
rendue.

5.	Avant tout accueil d’enfants, une 
formation initiale de 80 heures est 
obligatoire.

6.	En cours d’emploi, l’assistante 
maternelle doit suivre une 
formation complémentaire 
de 40 heures et se présenter 
à certaines épreuves du CAP 
Accompagnement Éducatif Petite 
Enfance.

Conseil Départemental de l’Oise
Direction de l’Enfance et de la 
Famille – Service des agréments 
petite enfance
1 rue de Cambry – CS 80941 
60024 BEAUVAIS Cedex 

 03 44 06 60 60

L’éveil artistique et culturel du jeune enfant : 
repères et ressources pour agir

Relais Petite Enfance du Pays de Bray
Centre Petite Enfance Intercommunal « Les Fontainettes »
3 chemin des Sable - 60650 Saint-Aubin-en-Bray 

 03 44 79 08 48
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Retour sur la Fête de l’Été
Comme chaque année, vous avez été nom-
breux·ses à participer à cet événement organisé 
par la Communauté de Communes du Pays de 
Bray.

Bébé lecteur, tirs à l’arc et sarbacanes, ta-
touages éphémères, structures gonflables, jeux 
et pauses gourmandes étaient au rendez-vous 
pour le plaisir des petits et des grands !

La prochaine date est déjà fixée — pensez à 
la réserver !

Les Foulées Brayonnes
le 28 mars à Flavacourt

Jeux Intervillages
le 30 mai à Puiseux-en-Bray
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Jumelage Pays de Bray – Trstena (Slovaquie)

Une amitié fidèle  
qui se poursuit en 2026
Depuis l’an 2000, les habitants du Pays 
de Bray sont jumelés avec ceux de Trste-
na, dans la région d’Orava en Slovaquie. 
Une aventure humaine riche, fondée sur 
l’échange, la découverte culturelle et l’ami-
tié entre nos deux territoires.

L’année 2025 a été particulièrement mar-
quante, avec le voyage en Slovaquie du 6 
au 13 juillet, placé sous le signe de la convi-
vialité et de la rencontre.

Un voyage riche en émotions
Accueillis chaleureusement par les familles 
slovaques, les participants ont vécu un sé-
jour dense et enrichissant :

	● visites d’entreprises, d’une ferme, d’une 
pépinière,
	● échanges avec plusieurs associations 
locales (club des anciens, ateliers artisa-
naux…),
	● découverte d’un refuge pour sans-abri 
installé dans une ancienne abbaye, 
moment particulièrement émouvant pour 
l’ensemble du groupe.

Ces expériences ont renforcé les liens entre 
les habitants et laissé une forte impression, 
tant sur le plan humain que solidaire.

2026 : les Slovaques seront accueillis en 
France
Du 5 au 12 juillet 2026, ce sera au tour 
du Pays de Bray de recevoir nos amis slo-
vaques.

Un programme d’accueil est en préparation 
pour répondre au mieux à leurs attentes.

L’accueil se fait dans les familles, comme 
le veut la tradition du jumelage.
Nous lançons donc un appel à bénévoles : 
si vous souhaitez héberger une ou plusieurs 
personnes, votre aide sera précieuse. Les 
volontaires peuvent contacter le comité via 
les coordonnées indiquées dans le cadre 
prévu à cet effet.
En 2027, une nouvelle délégation partira en 
Slovaquie.

Un message de fin d’année
À l’approche des fêtes, le comité de jume-
lage adresse à tous les habitants : ses vœux 
les plus chaleureux pour Noël et pour l’an-
née 2026.

Que cette période soit placée sous le signe 
de la joie, du partage… et de l’amitié entre 
nos peuples.

Assemblée générale
Salle polyvalente de Puiseux-en-Bray
Vendredi 13 février 2026 – 18h30
Toutes les personnes intéressées par le ju-
melage sont les bienvenues !

Le jumelage se poursuit… et l’histoire conti-
nue de s’écrire ensemble.

Comité de Jumelage 
Vous êtes intéressé(e), vous souhaitez devenir adhérent, prenez contact avec :
Mme Jeannine DUMONT -  03 44 80 21 34 -  jeannine.pfeiffer@wanadoo.fr
ou avec : Jean-Pierre HAUCHARD,  03 44 82 60 48 ou  celine.hauchard@wanadoo.fr



Sentiers du Lait Bio

Une balade pédagogique au 
cœur du Pays de Bray
Prairies, bocage, vaches, lait, fromages, agriculture biologique… 
bientôt, toutes les facettes du Pays de Bray seront mises à l’hon-
neur grâce à un projet original et fédérateur : la création du circuit 
du Lait Bio.

Un parcours pédagogique
Entre Saint-Germer-de-Fly et Villers-sur-Auchy, cette balade vous 
guidera de panneau en panneau, à la découverte de toute la filière 
du lait biologique. Le circuit proposera un panneautage de quali-
té, conçu pour permettre aux visiteurs : familles, curieux, scolaires, 
randonneurs, de comprendre les étapes de la production du lait 
bio et le rôle essentiel du bocage dans l’agriculture locale.

Un projet collectif
Ce projet est le fruit d’une collaboration entre :

	● les agriculteurs,
	● les mairies,
	● l’association Bio Hauts-de-France,
	● et la Communauté de Communes du Pays de Bray.

Il est financé par la Région Hauts-de-France et le Département de 
l’Oise, preuve d’un réel soutien à la valorisation du territoire et à 
l’agriculture biologique.

Inauguration en mai
Le circuit du Lait Bio sera inauguré au mois de mai et viendra en-
richir le réseau des chemins de randonnée déjà présents sur le 
territoire. Une nouvelle manière de découvrir le Pays de Bray au-
trement, à travers ses paysages… mais aussi ceux qui les font vivre.

Une balade entre nature, agriculture et gourmandise… à savourer 
sans modération !

Retour sur les sorties de l’Office de tourisme

Un beau bilan 2025…  
et déjà des nouveautés 
pour 2026 !
L’année 2025 aura été particulièrement riche pour l’Office de tou-
risme du Pays de Bray. D’avril à octobre, 37 visites et découvertes 
ont été proposées, permettant à 493 habitants et visiteurs de (re)
découvrir le territoire autrement. Un véritable succès qui confirme 
l’intérêt du public pour les patrimoines, paysages et histoires du 
Pays de Bray.

Parmi les sorties, plusieurs formats inédits ont rencontré un beau 
succès :

	● Nouvelle version de la visite contée de l’Abbatiale  
de Saint-Germer-de-Fly
	● Visite à la lampe torche du monument
	● Visites thématiques autour de la Première Guerre mondiale

L’Office de tourisme poursuivra son travail d’innovation en 2026, 
avec de nouvelles visites et animations, le maintien des incontour-
nables, et une grande nouveauté : la clôture des visites nocturnes 
par la projection du grand mapping-spectacle sur la façade de l’Ab-
batiale de Saint-Germer-de-Fly !
Pour ne rien manquer des animations à venir, inscrivez-vous à notre 
newsletter en scannant le QR code et en cochant « Recevoir le ca-
lendrier des sorties de l’Office de tourisme ».
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Contrat de Destination Touristique du Grand Beauvaisis

Une stratégie commune pour renforcer 
l’attractivité du territoire
Le PETR du Grand Beauvaisis, en collaboration avec ses cinq EPCI membres, dont la CCPB, 
porte un Contrat de Destination Touristique (CDT) qui sera prochainement signé avec la 
Région Hauts-de-France.

Cet outil stratégique formalise une volonté commune : engager une nouvelle dynamique 
de développement touristique, relever les défis de demain, contribuer à l’attractivité locale 
et régionale, tout en soutenant le développement économique des territoires.

Un partenariat territorial inédit
Ce contrat fixe un cadre de coopération à l’échelle du Grand Beauvaisis, partagé par les 
cinq EPCI membres. L’objectif : bâtir une vision touristique cohérente, coordonnée et ambi-
tieuse, capable de valoriser les atouts de chaque territoire.

Vers des territoires d’expériences
L’approche vise à rendre l’offre touristique plus visible et lisible, à améliorer l’expérience du 
visiteur, et à transformer le territoire en destination touristique à part entière.

Un plan d’actions opérationnel pluriannuel
Le CDT permettra de mettre en œuvre un plan d’actions structuré autour d’orientations 
partagées, afin de renforcer la notoriété du Grand Beauvaisis, structurer l’offre touristique, 
développer de nouveaux parcours et fédérer les acteurs autour d’une stratégie commune.

Une ambition : faire du Grand Beauvaisis une destination touristique innovante, durable et 
différenciante.

Programme LEADER 2023 – 2027

Le Pays de Bray engagé dans la 
dynamique du PETR Grand Beauvaisis
La Communauté de Communes du Pays de Bray appartient au Pôle d’Équilibre Territorial 
et Rural du Grand Beauvaisis qui regroupe 5 EPCI : la CC de l’Oise Picarde, la CC du Cler-
montois, la CC de la Picardie Verte, la CA du Beauvaisis et la CC du Pays de Bray.

Le PETR porte un programme LEADER qui est un dispositif européen permettant de dé-
bloquer des fonds FEADER pour des projets à l’échelle locale.

La zone pouvant prétendre aux fonds LEADER s’étend sur 232 communes, soit environ 
105 000 habitants.

La mise en œuvre de ce programme s’appuie sur une stratégie qui comporte 3 objectifs :
	● Objectif stratégique 1 : Améliorer l’organisation des mobilités durables
	● Objectif stratégique 2 : Agir pour consommer et produire plus durablement dans le 
Grand Beauvaisis
	● Objectif stratégique 3 : Accroître l’attractivité touristique du Grand Beauvaisis pour ses 
habitants et ses visiteurs dans un contexte de transitions

Sur le plan financier, l’enveloppe disponible est limitée pour ce second programme. Elle 
s’élève à 1 008 714 €.

Le lancement du programme est à envisager à partir de 2026.

Boutique pour les fêtes 
de fin d'année
Des idées cadeaux 100 % locales pour Noël !

Les fêtes de fin d’année approchent, offrez un 
peu du Pays de Bray à vos proches !

La boutique de l’Office de tourisme du Pays de 
Bray vous propose une belle sélection de cof-
frets cadeaux composés de produits authen-
tiques du terroir brayon : du miel doré, du nou-
gat fondant, du pain d’épices aux notes sucrées 
d’enfance, un jus de pomme 100 % local, issu de 
vergers traditionnels, des bougies parfumées, 
qui embaument la maison d’un doux parfum et 
biens d’autres petites merveilles locales.

Rendez-vous à la boutique de l’Office de tou-
risme, où notre équipe se fera un plaisir de vous 
conseiller à créer votre coffret sur mesure ou 
laissez-vous tenter par nos assortiments prêts à 
offrir. Offrez authentique, offrez local, offrez le 
Pays de Bray !

Plus d’infos auprès de l’Office de tourisme 
intercommunal

 03 44 82 62 74
 https://boutique.ot-paysdebray.fr

Scannez  
ce QR code  

pour vous inscrire  
à la Newsletter
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Janvier à Juin 2026

Programmation 
culturelle
En itinérance (Pays de Bray)
Tarif : 6 € / pers - réservation conseillée

	● Mardi 20 janvier - 20h 
L’Échappée - Théâtre 
Salle des fêtes, Coudray-Saint-Germer

	● Mardi 03 mars - 20h 
Bouche Bée - Musique 
Salle socioculturelle, Saint-Germer-de-Fly

	● Mardi 26 mai - 20h 
L’homme qui plantait des arbres - 
Théâtre 
Salle socioculturelle, Ons-en-Bray

Au Théâtre du Beauvaisis
Tarif : 7 € / pers - transport inclus 
réservation obligatoire

	● Mardi 10 février - 20h 
Legrand Enchanteur - Musique 
Grande salle du Théâtre

Liste soumise à d’éventuels changements  
de dates ou horaires

Retour sur la Semaine de la Culture Japonaise

Une immersion réussie avec Biblio’Bray
Du 13 au 19 octobre dernier, le réseau Bi-
blio’Bray a proposé une semaine dédiée à 
la culture japonaise, alliant tradition, man-
ga, arts créatifs et rencontres. Préparé de-
puis plusieurs mois par les bibliothécaires, 
l’événement a rencontré un franc succès, 
rassemblant de nombreux visiteurs de tous 
âges autour d’une programmation riche et 
variée.

Une semaine animée dans les 
bibliothèques
Du 13 au 17 octobre, les bibliothèques du ré-
seau ont accueilli plusieurs ateliers :

	● Kokeshi (poupées en bois),
	● cuisine japonaise, marque-pages,
	● jeux vidéo, origami, calligraphie,
	● jeux japonais,
	● aquarelle à l’encre de Chine.

Ces activités ont permis de faire découvrir 
différentes facettes de la culture nippone, 
entre tradition artisanale et modernité lu-
dique.

Le collège mobilisé autour du manga
Au collège, un comité Manga, coordonné 
par Hélène Bernardet (documentaliste), 
s’est réuni pendant un mois pour échanger 
sur une sélection de lectures. Les élèves 
ont élu leurs coups de cœur, exposés lors 
de la fête de clôture.

Le mangaka Anthony Rico est également in-
tervenu auprès de deux classes et a animé 
un atelier Yonkoma, invitant les collégiens 
à créer leur propre BD en quatre cases, un 
format typiquement japonais.

Concours de dessin : “Le Mont Fuji” à 
l’honneur
Un concours de dessin ouvert à trois tranches 
d’âge a été lancé sur l’ensemble du territoire, 
avec pour thème Le Mont Fuji. Les participa-
tions nombreuses et créatives ont témoigné 
d’un réel engouement pour l’univers japonais.

Haïku & Etegami : poésie et simplicité
Deux classes de Flavacourt et Lalande-en-
Son ont bénéficié d’un atelier autour du haï-
ku et de l’etegami, animé par Isabel Asunso-
lo (Éditions Liroli). Une immersion sensible 
dans la poésie et l’art postal japonais.

Cinéma japonais à Lincourt-Flavacourt
Le samedi 18 octobre, le cinéma local a 
proposé une soirée Ciné Japon, avec deux 
projections (un animé puis un film), accom-
pagnées d’un quiz animé par Nolwenn, mé-
diatrice de Ciné rural.

Une fête de clôture réussie à  
Saint-Aubin-en-Bray
Le dimanche 19, la semaine s’est clôturée 
au gymnase de Saint-Aubin-en-Bray avec 
un temps fort festif :

	● démonstration de Kendo,
	● ateliers et jeux,
	● expositions,
	● concert,
	● restauration japonaise,
	● rencontres avec artistes et exposants 
passionnés.

Des visiteurs nombreux, des échanges cha-
leureux, de belles découvertes culturelles : 
la clôture fut à l’image de la semaine : convi-
viale, enthousiaste et ouverte à tous.

La culture pour tous, portée par 
Biblio’Bray
Cette semaine japonaise a démontré la 
force du réseau des bibliothèques du Pays 
de Bray pour rendre la culture accessible, 
ludique et fédératrice.

Un bel exemple d’ouverture au monde… 
depuis chez nous.

Réservation à  l’Office  
de Tourisme intercommunal

 03 44 82 62 74  
contact@ot-paysdebray.fr 
www.ot-paysdebray.fr
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En cette fin de mandat, les élus locaux accueillent avec 
intérêt le rapport sénatorial (Pour l’intercommunalité de la 
confiance au service des territoires) dont les conclusions 
reflètent le sentiment de certains élus de la Communauté 
de Communes du Pays de Bray. Si « la réussite globale hé-
térogène de l’intercommunalité au plan national » est un 
fait, l’analyse montre cependant des insuffisances. Nous les 
constatons également à l’échelon local.

« Sentiment de dépossession (…) révélateur d’un défaut 
de gouvernance » souligne le rapport. Le rôle essentiel de 
chacun doit être clair : le président et les vice-présidents se 
chargent des dossiers relevant de leurs attributions, infor-
més et conseillés par les responsables administratifs qui, en 
aucun cas, ne doivent se substituer aux ‘politiques’. Les élus 
communautaires décident de la suite à donner aux projets 
en s’appuyant sur des dossiers complets et lisibles…

Malheureusement, la mise sur la touche des élus est sou-
vent palpable, notamment lorsqu’un vote à la quasi-unani-
mité du conseil communautaire est contourné par l’adminis-
tration avec l’appui de la présidence. La mise en place du 
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la CCPB illustre 
bien cela : changement de règles en cours d’élaboration, 
transparence insuffisante, impossibilité d’obtenir un bilan 
global chiffré par commune en dépit de nombreuses de-
mandes. Des maires et des administrés se sentent floués. Il 
faut dire que la représentation inégalitaire des communes, 
même si les maires des très petites communes rurales inter-

viennent dans les débats, ne leur donne que peu de poids 
lors des votes. Ainsi les services et les investissements sont 
largement perçus comme exclusivement tournés vers la 
commune centre.

Chez nous, on a trop souvent le sentiment que les com-
munes pôles sont largement avantagées et les petites com-
munes ignorées.

Par ailleurs dans leur rapport, les Sénateurs insistent sur 
l’absence d’une réelle mutualisation qui devrait être la 
clé de voûte de l’intercommunalité. Il ne suffit pas de pro-
poser aux communes des services, pas toujours gratuits 
(l’urbanisme, par exemple). Il faut mettre en place des 
groupements d’achats (autre que le sel routier) et d’autres 
échanges, sans forcément recruter des agents.

La maîtrise des dépenses est un sujet primordial. De même 
qu’on le constate à l’échelon national, le budget de fonc-
tionnement de la CCPB est en hausse sensible. Les dé-
penses à venir apparaissent excessives et souvent opaques. 
Certains projets, que plusieurs élus jugent mal conçus, voire 
inutiles, (création d’une nouvelle zone économique au lieu 
d’utiliser les friches industrielles, par exemple) ont un coût 
qui semble trop élevé. Le ratio coût/bénéfice apporté aux 
habitants est soit aléatoire soit insuffisant (création d’une 
nouvelle crèche de 10 places sans présenter les coûts de 
fonctionnement). Les sommes englouties pour les études 
diverses et variées (covoiturage, mobilité douce, mise en 

réseau des bibliothèques) semblent exorbitantes même si 
les projets peuvent susciter de l’intérêt, Le tourisme est un 
élément clé du développement de la CCPB, mais n’y a-t-il 
pas parfois une rationalisation nécessaire à effectuer dans 
les dépenses ? Que dire des résultats réels de la présence 
d’un artiste résident ? L’opéra sera mis en lumière dans les 
mois à venir, Est-ce ce que souhaitent les habitants ? Ont-ils 
été consultés sur leurs besoins réels ? Nous pouvons être 
être partagés !

Parmi les recommandations des Sénateurs, la formation 
des élus figure en bonne place. Pour prendre des décisions 
informées, les nouveaux élus, comme les plus anciens, se 
doivent de connaître le mieux possible les rouages de l’in-
tercommunalité afin de pas voter ‘mécaniquement’comme 
on l’a vu trop souvent durant cette mandature.

Malgré la liste des critiques que nous voulons constructives, 
nous estimons que la présidence, les élus et les agents de 
la CCPB doivent être remerciés pour le temps passé et le 
travail accompli.

Les remarques ci-dessus n’ont qu’un seul but : rendre la 
gestion de notre communauté de communes plus claire, 
plus transparente, plus efficace, et surtout plus proche des 
habitants. Nos successeurs devront s’atteler à cette tâche.

Conformément à la délibération n° 93-2025 au 9 juillet 2025  chapitre IV - article 22 p13 du règlement intérieur
Signataires :

	⊲ Commune de Blacourt, Jean-Pierre FOUQUIER (Maire)
	⊲ Commune de Lalande en Son, Christophe DUQUÉNOY (Maire)
	⊲ Commune de Lhéraule, Gérard PLÉE (Maire)
	⊲ Commune de Puiseux en Bray, Jean-François MOISAN (Maire)

	⊲ Commune de Saint Pierre es Champs, Martine BORGOO (Maire)
	⊲ Commune de Talmontiers, Jean-Paul RIBIERE (Maire)
	⊲ Commune du Vauroux, Bruno LEROUX (Maire)
	⊲ Commune de Villers Saint Barthelemy, Philippe VINCHENT (Maire)
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1N° 900, Rapport d’information, 23 septembre 2025. Président J.M. 
Mizzon. Rapporteure, M. Carrère, 117 pp.
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JANVIER
Samedi 3 janvier
Flavacourt
Ciné Rural

Samedi 10 janvier
Flavacourt
Marché de producteurs des 4 seigneurs

FÉVRIER
Samedi 28 février
Puiseux en Bray
Soirée Choucroute

Saint-Aubin-en-Bray
Soirée dansante

Samedi 7 février
Le Coudray-Saint-Germer
Repas année 80

Flavacourt
Ciné Rural

Samedi 14 février
Flavacourt
Marché de producteurs des 4 seigneurs

Samedi 21 février
Saint-Aubin-en-Bray
Loto

MARS
Samedi 7 mars
Flavacourt
Ciné Rural

Saint-Aubin-en-Bray
Concours de cartes

Samedi 14 mars
Saint-Aubin-en-Bray
Loto des Cheveux Blancs

Flavacourt
Marché de producteurs des 4 seigneurs

Samedi 21 mars
Saint-Aubin-en-Bray
Soirée dansante

Samedi 28 mars
Flavacourt
Foulées Brayonnes

Dimanche 29 mars
Lalande en Son
Soirée dansante - Choucroute

AVRIL
Samedi 4 avril
Flavacourt
Ciné Rural

Saint-Aubin-en-Bray
Concours de pêche

Samedi 11 avril
Le Coudray-Saint-Germer
Loto

Flavacourt
• Marché de producteurs des 4 seigneurs
• Loto organisé par les Unanim’s

Samedi 18 avril
Saint-Aubin-en-Bray
Repas des Cheveux Blancs

Hodenc-en-Bray
Repas en blanc

Samedi 25 avril
Puiseux en Bray
Soirée Théâtre

Saint-Aubin-en-Bray
Concours de pêche

Dimanche 26 avril
Lalande en Son
Marché artisinal

MAI
Samedi 2 mai
Flavacourt
Ciné Rural

Dimanche 3 mai
Lhéraule 
Brocante

Samedi 9 mai
Saint-Aubin-en-Bray
Concours de pêche

Dimanche 10 mai
Flavacourt
Brocante et Marché de producteurs 
des 4 seigneurs

Samedi 16 mai
Saint-Aubin-en-Bray
Fête communale

Dimanche 17 mai
Saint-Aubin-en-Bray
Grande Calvalcade

Vendredi 29 mai
Hodenc-en-Bray
Fête des voisins

Samedi 30 mai
Puiseux-en-Bray
Jeux intervillages

JUIN
Samedi 6 juin
Flavacourt
Ciné Rural

Saint-Aubin-en-Bray
Tournoi de Sixte

Dimanche 7 juin
Le Coudray-Saint-Germer
Brocante

Samedi 13 juin
Flavacourt
• Marché de producteurs des 4 seigneurs
• Rassemblement voitures « Belles d’antan »

Saint-Aubin-en-Bray
Concours de pêche

Saint-Germer-de-Fly
Fête de l’Été

Le Coudray-Saint-Germer
Feu de la Saint Jean

Samedi 20 juin
Armentières
Fête de la musique

Flavacourt
Fête de la musique : bal

Dimanche 21 juin
Lalande en Son
Brocante

Samedi 27 juin
Flavacourt
Kermesse école

JUILLET
Lundi 13 juillet
Le Coudray-Saint-Germer
Feu d’artifice

Mardi 14 juillet
Flavacourt
Repas champêtre




